
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 

RÔLE DE PERCEPTION 2024 
 

 
AVIS PUBLIC, vous est, par les présentes, donné par le soussigné, Jean-Marc Simard, 
directeur des affaires juridiques et greffier-trésorier de la Municipalité de Verchères, que 
le rôle général de perception pour l'exercice 2024, en vertu du règlement No. 588-2023 
sur l’imposition des taxes 2024, fut déposé le 8 janvier 2024 à nos bureaux et que la 
Municipalité de Verchères procédera à l'envoi des comptes de taxes dans le délai 
imparti. 

 
 
 
Donné à Verchères 9 janvier 2024 
 
 
 
 
 
Me Jean-Marc Simard 
Directeur des affaires juridiques et greffier-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


